
Chorus Pro pour les maîtrises d'œuvre

(MOE)
Appels d'offres et marchés - 2026

410 €
Net de taxe par personne

D2 CHORUSMOE 20-F25

1 jour, soit 7 heures

Dates et villes
Grenoble - 04 76 28 29 28

lun 28 sep 2026

En résumé

Maître d'Œuvre, développez votre expertise d'utilisation de la plateforme CHORUS

PRO !

Notre formation spécialisée est conçue pour les utilisateurs confirmés souhaitant

exploiter pleinement la plateforme CHORUS PRO dans le cadre de la maîtrise

d'œuvre. Apprenez à naviguer avec aisance dans cet outil essentiel, optimisez vos

processus et assurez une gestion de projet irréprochable.

Objectifs :

Se perfectionner aux traitements des factures dans le cas de sous-traitance et

cotraitance.

Comprendre le traitement d’une demande de paiement par le MOE.

Prérequis :

Avoir suivi la formation "La dématérialisation des factures via Chorus Pro" ou faire

preuve d'un usage régulier de la plateforme.

Participants :

Personne utilisant la plateforme Chorus Pro dans un rôle de Maître d’Œuvre. 

Effectifs :

L'effectif maximum est de 12 personnes.

Intervenants :

Formation animée par un consultant formateur, spécialisé dans le domaine des

marchés publics et des marchés privés réglementés.

Tous nos consultants formateurs répondent aux normes exigées par notre système

qualité.

Le contenu

1. La solution Chorus Pro

Rappel de la législation et des obligations en vigueur.

La solution Chorus Pro : ses nouveautés.

La couverture fonctionnelle du portail.
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2. Le paramétrage et la configuration de Chorus Pro pour un MOE

La vérification du paramétrage du compte utilisateur.

La création ou le rajout d’espaces, de services spécifiques.

3. Le dépôt et le suivi de la facturation sur Chorus Pro

La transmission des factures de travaux : situations, DGD, …

La gestion de la facturation des sous-traitants (dépôts, validation et suivi…).

La gestion de la facture en cas de groupement conjoint ou solidaire.

Le traitement de la facture de travaux par la maîtrise d’œuvre MOE ou la maîtrise

d’ouvrage MOA.

La gestion et le suivi des factures : les tableaux de bord, les différents statuts de la

facture et le traitement des factures suspendues ou rejetées.

Assistance aux utilisateurs(trices).
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Méthodes, moyens et suivi

Méthodes pédagogiques et moyens techniques

CCI Formation met à disposition de ses clients l’ensemble des moyens pédagogiques

nécessaires à l’exécution de cette formation conformément aux éléments présentés.

La formation se fera directement sur la plateforme Chorus Pro.

L'alternance entre les approches théoriques et pratiques est soigneusement

intégrée tout au long du programme. Les points théoriques sont suivis

immédiatement par des activités qui permettent aux participants de mettre en

pratique ce qu'ils ont appris. Cette approche cyclique favorise une compréhension

plus profonde et une rétention accrue des connaissances, tout en assurant une

application directe en entreprise.

Cette formation intègre aussi des approches pédagogiques dynamiques et

interactives, axées sur les échanges entre pairs, l'analyse de pratiques

professionnelles et, si appropriée, l'étude de cas réels d'entreprises. Ces méthodes

favorisent un apprentissage collaboratif et appliqué, permettant aux participants de

développer des compétences pratiques et de tirer parti de l'expérience collective.

Moyen d’appréciation de l’action

Le stagiaire est soumis à des mises en situations, des exercices pratiques, des

analyses de ses pratiques dans une pédagogie active et participative permettant un

contrôle continu de sa progression et du développement de connaissances et de

compétences acquises conformément aux objectifs visés.

Suivi de l’action

Une feuille de présence par demi-journée devra être signée par le stagiaire.

Accessibilité

L’inscription à cette formation est possible jusqu’à 48 heures avant le début de la

session.

Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. Dans le cadre de la

charte H+, CCI Formation est un relais auprès des acteurs du handicap pour

répondre le mieux possible à votre demande de formation. N’hésitez pas à prendre

contact avec notre référent pour que nous étudions votre demande.
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